
La formation des architectes à travers le cursus : Licence + Master. 

Le schéma ci-dessus résume la philosophie adoptée pour l’enseignement de l’architecture  

 

 

 

Le schéma ci-dessus résume la philosophie adoptée pour la formation des architectes à travers le cursus : Licence + 

Master. 

Le bachelier, nouvellement arrivé, devra dans un premier temps acquérir des savoirs concrétisés à travers les 

connaissances déclaratives qui le pousseront à explorer des champs notionnels nouveaux. Un apport de 

connaissances procédurales le poussera à passer -par une pédagogie active- à la conceptualisation tout en s’aidant 

des acquis théoriques. 

Les matières pratiques offrent des outils de médiation pour le processus d’idéation, de conceptualisation puis de 

projetation. 

Au fur et à mesure de la progression, les tendances s’équilibrent jusqu’à constituer- en troisième année - une 

pondération entre les connaissances procédurales et déclaratives. C’est le lieu de l’apprentissage par le projet.          

La  faculté réflexive de l’étudiant est au rendez-vous. Elle se manifeste par la notion du « savoir-agir » complexe qui 

prend appui sur la mobilisation et la combinaison efficaces d’une variété de ressources internes et externes relevées 

par les situations d’apprentissages par le projet.  

Le Master constituera par la suite une démarche de spécification de la pratique architecturale allant vers 

l’acquisition d’une posture synthétique : entre savoir, savoir-faire et savoir-être. 
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